
Statistique mensuelle de l’activité 

 

Les différents indices permettent de suivre mensuellement l’activité  de l’industrie et 

de la construction et de détecter prématurément d’éventuels renversements des 

tendances conjoncturelles. Harmonisés au niveau européen, ces indicateurs 

conjoncturels, sont utilisés pour l’analyse conjoncturelle et pour la prévision 

économique à court terme, aussi bien au niveau national que pour l’ensemble de 

l’Union européenne. Le règlement (CE) n°1165/98 (règlement «court terme») modifié 

fixe le cadre commun pour la production de statistiques communautaires sur le cycle 

conjoncturel. 

 

Statistique mensuelle de l’activité dans la construction 

Le STATEC enquête mensuellement un  panel d’environ 170 entreprises résidentes 

du gros œuvre, du génie-civil et dans les travaux de construction spécialisés 

(installations techniques et le parachèvement). Les questionnaires sont envoyés par 

voie postale ou en format EXCEL par e-mail et doivent être renvoyés au STATEC 

avant le 20 du mois suivant le mois de référence. Les renseignements statistiques 

ainsi collectés concernent la production, le nombre de personnes occupées, le 

nombre d’heures travaillées ainsi que les rémunérations brutes. 

 

Statistique mensuelle de l’activité industrielle 

Mensuellement, le STATEC envoie, par voie postale ou en format EXCEL par e-mail, 

un questionnaire à un panel d’environ  160 unités du secteur de l’industrie (industrie 

extractive, industrie manufacturière, production d’électricité, d’eau et de gaz). Les 

données collectées servent à la production des indicateurs conjoncturels suivants: 

production, chiffre d’affaires (sur le marché intérieur et sur les marchés extérieurs), , 

nombre de personnes occupées, nombre d’heures travaillées et rémunérations 

brutes. 


